
PLAINTE DU LESOTHO CONTRE L'AFRIQUE DlJ SUD6
' 

Decision 

A sa 2455e seance, le 29 juin 1983, le Conseil a decide 
d'inviter le representant du Lesotho a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question intitulee 
"Plainte du Lesotho contre I' Afrique du Sud : rapport 
du Secretaire general (S/1560064

)''. 

Resolution 535 (1983) 

du 29 juin 1983 

Le Conseil de sernrite, 

Rappe/ant sa resolution 527 (1982), 

Ayant examine le rapport de la mission au Lesotho 
instituee par le Secretaire general conformement a la 
resolution 527 (1982)65 , 

Ayant entendu la declaration du charge d'affaires de 
la mission permanente du Royaume du Lesotho 
exprimant la vive preoccupation de son gouverne-

63 Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la part 
du Conseil en 1976, 1977 et 1982. 

64 Publie le 9 fevrier 1983. 
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' S/15600. 

ment devant Jes frequents actes d'agression commis 
par I' Afrique du Sud contre l'integrite territoriale et 
l'independance du Lesotho, 

Reafflrmant son opposition au systeme d'apartheid 
et le droit qu'ont tous Jes pays d'accueillir des refugies 
fuyant l'oppression de !'apartheid, 

Conrnincu de !'importance de la solidarite interna
tionale avec le Lesotho, 

I. Felicite le Gouvernement du Lesotho de son 
opposition inebranlable a !'apartheid et de sa gene
rosite envers les refugies sud-africains; 

2. Sait Rre au Secretaire general d'avoir fait le 
necessaire pour envoyer au Lesotho une mission 
chargee de determiner !'assistance requise; 

3. Appro111·e le rapport de la mission envoyee au 
Lesotho comme suite ii la resolution 527 (1982); 

4. Prie Jes Etats Membres, les organisations 
internationales et les institutions financieres d' aider le 
Lesotho dans Jes domaines indiques dans le rapport 
de la Mission au Lesotho; 

5. Prie le Secretaire general d'accorder a la ques
tion de !'assistance au Lesotho une attention constante 
et de tenir le Conseil de securite informe; 

6. Oecide de rester saisi de la question. 

Adopt,;,, ,i /"11n1111i111it,; ,i Ill 
2455,· .\hll/Ci'. 

PLAINTE DES SEYCHELLES66 

Decision 

Dans une note, en date du 8 juillet 198367 , le President du Conseil a declare 
que les membres du Conseil avaient pris note de la lettre, en date du 24 juin 
1983, adressee au President du Conseil de securite par la representante des 
Seychelles68 et etaient convenus, au cours de consultations tenues le 8 juillet 1983, 
que la Commission d'enquete creee en application de la resolution 496 (1981) 
avait rempli son mandat. 

66 Question ayant fail l'objet de resolutions ou decisions de la part du Conseil en 1981 et 1982. 
67 S/15860. 
68 Document.,· ofjiciels du Conseil de securite, trellfe-huiti,;me 111111ee, S11pp/,,111e111 ,fl/1-ri/. 111lli 

et juin /983, document S/15845. 

LETTRE, EN DATE DU 2 AOUT 1983, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENT ANT PERMANENT DU TCHAD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Decisions 

A sa 2462e seance, le 3 aout 1983, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants de la Jamahiriya 
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arabe libyenne et du Tchad a participer, sans droit 
de vote, a la discussion de la question intitulee "Lettre, 
en date du 2 aout 1983, adressee au President du 
Conseil de securite par le representant permanent du 


